
HONORAIRES 

Montants et mode de calcul des 
honoraires pratiqués

Les nouvelles dispositions stipulées dans un arrêté paru le dix janvier 
2017 au Journal Officiel obligent les professionnels de l’immobilier que 
nous sommes à afficher les taux de commission ou honoraires que 
nous pratiquons pour les ventes - à noter que ce barème d'honoraires 
sera toujours à la charge du Mandant
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